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Respect du droit à un trajet scolaire acceptable

Avec les regroupements scolaires, les trajets deviennent toujours plus longs pour les élèves. 

L’augmentation du trafic les rend aussi plus compliqués et plus dangereux. Par ailleurs, l’école 

enfantine étant désormais obligatoi

plus jeunes à faire les trajets.

gnement de base suffisant et gratuit.

cette qualité dépendant des caractéristiques du trajet (longueur, dénivelé, nature) et de ses da

gers. 

L’article 2 de la loi fédérale sur les chemins pour piétons et les chemins

(LCPR) prévoit que les réseaux de chemins pour 

proprement dits, ces derniers 

de travail, les jardins d’enfants et les écoles

Le canton de Berne a délégué la planification des chemin

de la loi sur les routes). Le trafic piétonnier le long de la route et le trafic piétonnier traversant 
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trajet scolaire acceptable 

Avec les regroupements scolaires, les trajets deviennent toujours plus longs pour les élèves. 

L’augmentation du trafic les rend aussi plus compliqués et plus dangereux. Par ailleurs, l’école 

enfantine étant désormais obligatoire à partir de l’âge de quatre ans, les enfants sont de plus en 

plus jeunes à faire les trajets. L’article 19 de la Constitution fédérale garantit l

gnement de base suffisant et gratuit. On peut en déduire un droit à un trajet scolaire acc

cette qualité dépendant des caractéristiques du trajet (longueur, dénivelé, nature) et de ses da

sur les chemins pour piétons et les chemins de randonnée pédestre

es réseaux de chemins pour piétons comprennent les chemins pour piétons 

, ces derniers desservant et reliant notamment les zones résidentielles,

de travail, les jardins d’enfants et les écoles (al. 3). 

Le canton de Berne a délégué la planification des chemins pour piétons aux communes (art. 44 

de la loi sur les routes). Le trafic piétonnier le long de la route et le trafic piétonnier traversant 
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On peut en déduire un droit à un trajet scolaire acceptable, 

cette qualité dépendant des caractéristiques du trajet (longueur, dénivelé, nature) et de ses dan-

de randonnée pédestre 
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relève toutefois de la compétence du canton (art. 18 de l’ordonnance sur les routes qui mention-

ne expressément les trajets scolaires). La loi sur l’école obligatoire elle aussi attribue aux pou-

voirs publics la compétence concernant les trajets scolaires : l’article 1 intègre l’école enfantine 

au champ d’application de la loi, l’article 7 autorise l’enfant à changer d’école si ses déplace-

ments entre son lieu de résidence et l’école s’en trouvent sensiblement facilités et l’article 49a 

prévoit que le canton peut accorder des subventions aux communes pour le transport d’élèves. 

Le conseiller national Matthias Aebischer a déposé le 15 septembre dernier une interpellation 

intitulée « Un trajet raisonnable et sûr pour les écoliers ». Dans sa réponse du 5 novembre, le 

Conseil fédéral écrit notamment : « Les art. 4, 5 et 6 de loi fédérale du 4 octobre 1985 sur les 

chemins pour piétons et les chemins de randonnée pédestre (LCPR ; RS 704) délèguent dans 

une large mesure la compétence en matière de chemins pour piétons aux cantons. [K] Vu la 

compétence étendue que possèdent les cantons en vertu de la loi, les possibilités d’action du 

Conseil fédéral sont limitées. »  

Autrement dit, le canton de Berne dispose d’une grande liberté d’action. 

Dans ces conditions, le Conseil-exécutif est prié de répondre aux questions suivantes : 

1. A-t-on une liste des trajets scolaires longeant la route ou la traversant et considérés comme 

inacceptables du point de vue de la sécurité ? 

2. Comment le Conseil-exécutif s’y prend-il pour garantir que les trajets scolaires longeant la 

route ou la traversant soient acceptables ? 

3. Quel rôle jouent les caractéristiques des trajets scolaires (danger et distance) dans la planifica-

tion des sites scolaires ? 

4. Comment prend-on en compte le coût du transport scolaire éventuellement nécessaire ? 


